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Prise en charge du glaucome dans le dispositif des affections de longue durée
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Texte de la question

M. Pascal Markowsky attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur la nécessité d'intégrer les patients
atteints de glaucome au dispositif des affections de longue durée (ALD). Le glaucome est une pathologie
oculaire chronique, le plus souvent asymptomatique dans ses premiers stades, qui entraîne une atteinte
progressive et irréversible du nerf optique. En l'absence de dépistage et de traitement adaptés, cette maladie
conduit à une perte définitive du champ visuel, pouvant aller jusqu'à la cécité. D'après la Société française
d'ophtalmologie et l'assurance maladie, environ un million de personnes en France seraient atteintes de
glaucome, dont près de 400 000 l'ignoreraient. Sa prévalence augmente significativement avec l'âge, affectant
particulièrement les plus de 70 ans et devrait continuer à croître dans le contexte du vieillissement de la
population. La prise en charge de cette affection repose sur un suivi régulier en ophtalmologie, des examens
techniques coûteux (champ visuel, OCT, pachymétrie etc.), ainsi que des traitements médicamenteux ou
chirurgicaux pouvant s'étendre sur toute la durée de la vie. Malgré ces contraintes, le glaucome ne figure pas
dans la liste des trente affections de longue durée ouvrant droit à une exonération du ticket modérateur (ALD
30). Seuls certains cas peuvent bénéficier d'une reconnaissance au titre des ALD hors liste, sur décision du
médecin conseil, ce qui implique une appréciation subjective, parfois hétérogène selon les territoires. Cette
situation engendre une inégalité d'accès aux soins et à la prise en charge, en particulier dans les zones sous-
dotées en professionnels de santé. En Charente-Maritime, par exemple, selon l'Atlas de la démographie
médicale 2024 du Conseil national de l'ordre des médecins, la densité d'ophtalmologistes est de 5,7 pour 100
000 habitants, soit en dessous de la moyenne nationale. Cette carence rend l'accès au diagnostic, au suivi et
aux soins particulièrement difficile pour de nombreux patients, augmentant ainsi les risques de dégradation
visuelle évitable. Par ailleurs, l'absence de reconnaissance automatique du glaucome dans le dispositif ALD
contribue à un reste à charge significatif, notamment pour les personnes âgées aux revenus modestes, alors
même que la pathologie implique un traitement à long terme et une surveillance étroite. Dans ce contexte, il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement concernant une éventuelle évolution des critères d'éligibilité
au dispositif des affections de longue durée afin de mieux prendre en compte la réalité des besoins médicaux et
économiques des patients atteints de glaucome. Il lui demande également quelles mesures sont envisagées
pour assurer une information claire des patients et des professionnels de santé sur les possibilités de
reconnaissance en ALD et pour garantir une équité territoriale dans l'accès aux soins spécialisés, notamment en
milieu rural et dans les départements à faible densité médicale.
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